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Texte de la question

Mme Josiane Corneloup appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les inquiétudes
majeures exprimées par le secteur associatif socio-judiciaire à la suite de la clôture des États généraux de
l'insertion et de la probation (EGIP). Dans une lettre ouverte datée du 19 février 2026, la Fédération nationale
Citoyens et justice alerte sur les conséquences du repositionnement des missions des services pénitentiaires
d'insertion et de probation (SPIP) sur le « présentiel ». La décision de confier aux SPIP la réalisation des
enquêtes sociales rapides (ESR) et des contrôles judiciaires socio-éducatifs (CJSE) dès mars 2026 menace de
faire disparaître un réseau associatif structuré depuis plus de 40 ans. Ces missions représentent environ 80 %
du budget de ces structures et leur retrait met en péril 3 000 emplois qualifiés. Cette réforme intervient alors que
le rapport d'information n° 714 sur les urgences psychiatriques souligne que la prison est devenue le point
d'entrée par défaut des soins de santé mentale en France. L'évaluation sociale pré-sentencielle, réalisée à 90 %
par les associations, constitue un levier crucial pour identifier les troubles psychiatriques des prévenus et
orienter les magistrats vers des alternatives à l'incarcération ou des obligations de soins. Elle s'inquiète de voir
cette expertise sacrifiée au profit d'une gestion publique déjà saturée, ce qui ne manquera pas d'aggraver la
surreprésentation des personnes malades en détention et de fragiliser l'accompagnement des victimes, assuré
par la moitié de ces mêmes associations. Les professionnels des associations sont des artisans de la justice et
de l'insertion. Ils disposent de boites à outils très variées au regard de leur implantation et de leurs réseaux qui
sont mobilisables en urgence. Ils ont souvent été les promoteurs de nouvelles mesures (stages, justice
restaurative, etc.) et leur savoir-faire est largement reconnu. Elle souhaite donc connaître les mesures qu'il
entend mettre en œuvre pour préserver ce tissu associatif de plus de 40 ans indispensable et les garanties qu'il
peut apporter sur le maintien d'une évaluation psychosociale de qualité, garante d'une justice humaniste et
efficace.
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